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Volltext

Genève Cour de justice (Cour de droit public) Chambre administrative 17.10.2017
A/170/2016

A/170/2016 ATA/1402/2017 du 17.10.2017 sur JTAPI/1146/2016 ( ICC ) , ADMIS En fait
En droit RÉPUBLIQUE ET CANTON DE GENÈVE POUVOIR JUDICIAIRE
A/170/2016 - ICC ATA/1402/2017 COUR DE JUSTICE Chambre administrative Arrêt du
17 octobre 2017 dans la cause ADMINISTRATION FISCALE CANTONALE contre
FONDATION A______ _________ Recours contre le jugement du Tribunal administratif
de première instance du 7 novembre 2016 ( JTAPI/1146/2016 ) EN FAIT 1) La Fondation
A______ (ci-après : la fondation) a son siège à Genève, et est inscrite au registre du
commerce (ci-après : RC) depuis le ______2009. Elle ne poursuit aucun but lucratif. Son
but statutaire est le financement de recherches médicales à Genève, en cardiologie,
rhumatologie, ainsi que dans le domaine de la radiothérapie pour la lutte contre le
cancer.![endif]>![if> Elle a été constituée conformément aux dispositions testamentaires de
Monsieur B______, décédé le ______2008, qui l'a instituée comme héritière à titre
universel sous réserve de divers legs. 2) Par requête du 9 septembre 2009, la fondation a
sollicité son exonération « des droits d'enregistrement et d'éventuels émoluments du registre
foncier » auprès de l'administration fiscale cantonale (ci-après : AFC-GE).![endif]>![if> 3)
Par décision du 11 décembre 2009, l'AFC-GE a exonéré la fondation, à partir de la période
fiscale 2009 et pour une durée de dix ans, des impôts sur le bénéfice et le capital des
personnes morales, ainsi que des droits d'enregistrement afférents à son capital initial de
dotation.![endif]>![if> S'agissant de l'exonération des impôts sur le bénéfice et le capital,
elle s'étendait « à l'impôt immobilier complémentaire sur les immeubles directement
affectés au but social, aux droits de succession sur les institutions d'héritiers, legs et autres
libéralités à [recte : pour] cause de mort ainsi qu'aux droits d'enregistrement sur les
donations ». 4) Le 11 novembre 2010, la fondation a remis sa déclaration fiscale 2009.
Celle-ci était vide, la fondation faisant observer qu'elle avait été constituée en septembre
2009 et n'avait déployé aucune activité en 2009, de sorte que le conseil de fondation avait
décidé de boucler son premier exercice en 2010.![endif]>![if> 5) Le 3 février 2012, la
fondation a remis sa déclaration fiscale 2010. Tant le bénéfice net total que le capital propre
total étaient nuls.![endif]>![if> 6) Le 2 mars 2012, l'AFC-GE a envoyé à la fondation une
demande de renseignements à propos de l'exercice fiscal 2010. Elle souhaitait connaître
l'état locatif au 31 décembre 2009 de deux biens immobiliers sis en Ville de Genève et dont
la fondation était propriétaire.![endif]>![if> 7) Le 26 mars 2012, la fondation a fait parvenir
à l'AFC-GE les renseignements demandés concernant l'exercice 2010.![endif]>![if> 8) Le 7
mai 2012, l'AFC-GE a envoyé à la fondation une demande de renseignements identique à
propos de l'exercice fiscal 2009.![endif]>![if> 9) Le 31 mai 2012, la fondation a fait
parvenir à l'AFC-GE les renseignements demandés concernant l'exercice
2009.![endif]>![if> 10) Le 25 octobre 2012, la fondation a remis sa déclaration fiscale 2011.



Tant le bénéfice net total que le capital propre total étaient nuls.![endif]>![if> 11) Le 22
novembre 2012, l'AFC-GE a envoyé à la fondation une demande de renseignements
identique aux deux premières à propos de l'exercice fiscal 2011.![endif]>![if> 12) Le 30
novembre 2012, la fondation a fait parvenir à l'AFC-GE les renseignements demandés
concernant l'exercice 2011.![endif]>![if> 13) Le 7 mars 2013, l'AFC-GE a fait parvenir à la
fondation ses décisions de taxation pour les années fiscales 2009, 2010 et 2011. Aucun
impôt n'était dû sur le bénéfice et le capital. Des montants respectifs de CHF 4'234.05, CHF
3'849.75 et CHF 3'815.10 lui étaient en revanche demandés au titre de l'impôt immobilier
complémentaire (ci-après : IIC).![endif]>![if> 14) Le 22 mars 2013, la fondation a élevé
réclamation contre les décisions de taxation précitées.![endif]>![if> Elle était exonérée des
impôts, exonération qui s'étendait à l'IIC. Il convenait dès lors d'annuler purement et
simplement les bordereaux. 15) Par trois décisions du 17 décembre 2015, l'AFC-GE a rejeté
les réclamations.![endif]>![if> Les immeubles litigieux n'étant pas affectés directement au
but d'utilité publique de la fondation, soit le financement de recherches médicales, ils
n'étaient pas exonérés de l'IIC, conformément au texte légal. 16) Le 15 janvier 2016, la
fondation a interjeté recours auprès du Tribunal administratif de première instance (ci-après
: TAPI) contre les décisions de taxation précitées, concluant à leur annulation et à la
reconnaissance de son exonération complète de l’IIC.![endif]>![if> 17) Par jugement du 7
novembre 2016, le TAPI a admis le recours et renvoyé la cause à l'AFC-GE pour nouvelles
décisions de taxation au sens des considérants.![endif]>![if> Dans un jugement de 2013, le
TAPI avait considéré que le texte de l'art. 76 al. 1 de la loi générale sur les contributions
publiques du 9 novembre l887 (LCP - D 3 05) devait s'interpréter strictement, les
immeubles non affectés de manière directe et immédiate au but d'utilité publique n'étant pas
exonérés d'IIC. Cette solution ne pouvait pas être reprise, dès lors qu'elle se révélait
manifestement contraire aux intentions du législateur ayant élaboré la nouvelle teneur de la
disposition légale précitée, ainsi qu'au but de celle-ci. L'exonération devait dès lors s'étendre
à l'IIC, quelle que soit l'affectation de l'immeuble en cause. 18) Par acte posté le 28
novembre 2016, l'AFC-GE a interjeté recours auprès de la chambre administrative de la
Cour de justice (ci-après : la chambre administrative) contre le jugement précité, concluant
à son annulation et à la confirmation des décisions sur réclamation du 17 décembre
2015.![endif]>![if> Le TAPI avait contrevenu au texte clair de la loi et avait en outre
procédé à une interprétation erronée des intentions du législateur par le biais d'une
interprétation historique incomplète. Le texte clair de la loi prévoyait une exonération
seulement pour les immeubles directement affectés au but de service public ou d'utilité
publique. Il n'y avait donc pas lieu d'y déroger. Le texte de la loi reprenait sur ce point
l'ancienne disposition de la LCP, qui prévoyait aussi une affectation directe à l'assistance ou
à la bienfaisance, ce qui avait été confirmé par la Cour de justice en 1943. Entre 1995 et
2009, la LCP contenait une lacune en ce sens que le texte légal ne prévoyait pas
d'exonération même pour les immeubles affectés directement au but d'utilité publique.
Même si l'AFC-GE faisait malgré cela une exception pour ce type d'immeubles, le
législateur avait souhaité combler cette lacune en 2009. La volonté du législateur était ainsi
de rétablir la situation d'avant 1994. 19) Le 8 décembre 2016, le TAPI a communiqué son
dossier sans formuler d'observations.![endif]>![if> 20) Le 6 janvier 2017, la fondation a
conclu au rejet du recours.![endif]>![if> Son but était atteint par le versement de bourses en
récompense de recherches médicales effectuées, sous forme de chèques bancaires. Pour ce
faire, elle disposait de la totalité de sa fortune quelle que soit sa forme. À terme, les
immeubles seraient vendus afin d'obtenir les liquidités nécessaires au versement des prix.



Dès lors, on ne pouvait pas prétendre que les immeubles n'étaient pas attribués au but de la
fondation. Ils représentaient en effet une part de la fortune de celle-ci, au même titre que les
comptes bancaires et les portefeuilles de titres boursiers. La totalité de la fortune de la
fondation était dès lors affectée à son but, sans distinction du mode de détention. 21) Le 18
janvier 2017, le juge délégué a fixé aux parties un délai au 24 février 2017 pour formuler
toutes requêtes ou observations complémentaires, après quoi la cause serait gardée à
juger.![endif]>![if> 22) Le 21 février 2017, l'AFC-GE a indiqué ne pas avoir de requête ni
d'observations complémentaires à formuler.![endif]>![if> 23) La fondation ne s'est quant à
elle pas manifestée.![endif]>![if> EN DROIT 1) Interjeté en temps utile devant la
juridiction compétente, le recours est recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation
judiciaire du 26 septembre 2010 - LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure
administrative du 12 septembre 1985 - LPA - E 5 10).![endif]>![if> 2) L'objet du litige
consiste à savoir si c'est à bon droit que le TAPI a reconnu que l'intimée, fondation sans but
lucratif et reconnue d'utilité publique, et à ce titre exonérée des impôts sur le bénéfice et le
capital, devait être exonérée d'IIC quant aux deux immeubles qu'elle détenait en Ville de
Genève.![endif]>![if> 3) a. La Confédération fixe les principes de l'harmonisation des
impôts directs de la Confédération, des cantons et des communes (art. 129 al. 1 de la
Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 - Cst. - RS 101). Les
cantons restent souverains en matière fiscale pour le surplus, conformément à l'art. 3
Cst.![endif]>![if> b. L'art. 2 de la loi fédérale sur l’harmonisation des impôts directs des
cantons et des communes du 14 décembre 1990 (LHID - RS 642.14) précise les impôts
directs que les cantons doivent prélever. Pour le surplus, la LHID n'interdit pas aux cantons
de prélever d'autres impôts que ceux mentionnés à l'art. 2 LHID, et ils ont ainsi la possibilité
d'introduire ou de maintenir des impôts minimaux (sur les recettes brutes ou sur les
immeubles) et de prévoir des impôts fonciers sur la propriété immobilière (Message du
Conseil fédéral sur l'harmonisation fiscale, FF 1983 III 90). c. C'est ainsi que dix-neuf
cantons ont institué un impôt foncier cantonal ou communal, tandis que n'en perçoivent
aucun les cantons de Zurich, Schwyz, Glaris, Zoug, Soleure, Bâle-Campagne et Argovie
(L'impôt foncier, informations fiscales éditées par la Conférence suisse des impôts, éd.
décembre 2014, p. 1 ; accessible à l'adresse https://www.estv.admin.ch/ > Le système fiscal
suisse – Recueil informations fiscales > D. Impôts divers). Les réglementations prévoyant
l'exonération de cet impôt sont très diverses, et plusieurs cantons ne prévoient aucune
exonération pour les personnes morales de droit privé ; plusieurs cantons prévoient une
exonération pour les immeubles appartenant à des personnes morales à but d'utilité publique
ou à but cultuel seulement dans la mesure où ils sont affectés directement et exclusivement
à ce but, ce qui est le cas, en dehors de Genève, dans les Grisons, en Thurgovie ainsi que
dans le Jura (L'impôt foncier, op. cit., p. 7 s.). La doctrine considère une telle limitation de
l'exonération aux immeubles directement affectés au but poursuivi comme étant la règle
(Ernst HÖHN/Robert WALDBURGER, Steuerrecht, vol. I, 2001, § 23 n. 5, sous note de
bas de page n. 7). Ce critère était aussi utilisé par d'anciennes lois fédérales s'agissant de
l'exonération de certaines entités des impôts cantonaux (voir l'arrêt du Tribunal fédéral
2P.12/2004 du 28 avril 2005 consid. 3.3 pour la situation des assureurs maladie avant 1995,
ou, s'agissant de la Confédération et de ses organes, l'art. 10 al. 1 de l'ancienne loi fédérale
sur les garanties politiques et de police en faveur de la Confédération, plus en vigueur
depuis 2003, selon lequel faisaient exception à l'exonération générale « les immeubles qui
ne sont pas directement affectés à des fins publiques »). 4) a. À Genève, l'impôt foncier,
appelé IIC, est cantonal et non communal. La chambre de céans a déjà eu l'occasion de



préciser que l'IIC était un impôt direct ( ATA/218/2011 du 5 avril 2011), quand bien même
il ne fait pas partie du droit harmonisé (arrêt du Tribunal fédéral 2C_734/2008 du 29 janvier
2009 consid. 1.1 ; ATA/742/2014 du 23 septembre 2014 consid. 6).![endif]>![if> b. L'IIC
est prévu par les art. 76 ss LCP. Actuellement et depuis l'entrée en vigueur, le 1 er janvier
2009, de la loi 9’863, l'art. 76 al. 1 LCP a la teneur suivante : « Il est perçu un impôt annuel
de 1 ‰ sur la valeur de tous les immeubles situés dans le canton, à l'exception : a) des
immeubles propriété du canton, des communes et de leurs établissements ; toutefois, les
communes et les fondations de droit public doivent l'impôt sur les immeubles locatifs ou
loués qu'elles possèdent ; b) des immeubles des personnes morales exonérées selon l'article
9, alinéa 1, lettres f et g, de la loi sur l’imposition des personnes morales du 23 septembre
1994 (LIPM - D 3 15), qui sont directement affectés à leur but de service public, d'utilité
publique ou cultuel ». 5) a. Dans un premier temps, soit entre l'entrée en vigueur de la LCP
en décembre 1887 et celle de la loi 7’090 le 1 er janvier 1995, les dispositions concernant
les impôts sur le bénéfice et le capital des personnes morales étaient situées aux art. 60 à 75
LCP.![endif]>![if> Cette dernière disposition prévoyait notamment l'exonération des impôts
applicables aux personnes morales. En particulier, l'art. 75 al. 1 let. d aLCP prévoyait
qu'étaient exonérés de ces impôts les établissements hospitaliers, de bienfaisance et
d'assistance publique dépendant de l'État ou des communes ; les sociétés, associations,
fondations, caisses et institutions ayant la personnalité morale établies dans le canton, mais
seulement pour la partie de leurs biens affectée directement à l'assistance, à l'instruction
publique générale, aux cultes ou à la bienfaisance. Parallèlement, l'art. 76 al. 1 aLCP traitant
de l'IIC prévoyait que celui-ci était perçu sur la valeur de tous les immeubles situés dans le
canton et qui n'étaient pas exonérés des impôts « par des dispositions de la présente loi », ce
qui renvoyait tant à l'art. 78 LCP sur l’exonération des coopératives d’habitation, spécifique
à l'IIC, qu'à l'art. 75 aLCP. S'agissant de l'interprétation de la clause relative à l'affectation
directe, la jurisprudence cantonale retenait qu'un immeuble de rapport ne pouvait constituer
un bien directement affecté à l'assistance ou la bienfaisance, même si les revenus qui en
provenaient étaient consacrés à de tels buts (arrêt de la Cour de justice civile in SJ 1943 532
; Pierre-Alain LOOSLI, Commentaire de la LCP – art. 60 à 75 – Personnes morales, 1980,
n. 14 ad art. 75 aLCP). b. Le 23 septembre 1994 a été adoptée la loi 7’090, qui est entrée en
vigueur le 1 er janvier 1995. Les art. 60 à 75 aLCP ont ainsi été abrogés, la matière, soit les
impôts sur le bénéfice et le capital des personnes morales, faisant désormais l'objet d'une
nouvelle loi, la LIPM. Cependant, le texte de l'art. 76 aLCP était resté inchangé, si bien que
l'exonération dont il y était question ne pouvait plus viser en principe que celle de
l'art. 78 LCP, disposition au demeurant déclarée inconstitutionnelle par la chambre de céans
en 2011 ( ATA/218/2011 précité). L'AFC-GE indique dans sa réponse au recours qu'elle a
néanmoins continué à appliquer l'art. 75 aLCP pour les biens des personnes morales
exonérées directement affectés à la réalisation de leur but d'utilité publique, ce qui paraît
certes contredit par son information n° 6/2004 mais qui n'a pas besoin d'être tranché dans le
cas du présent litige, lequel porte sur une période postérieure à l'entrée en vigueur de la loi
9’863. c. C'est dans ce contexte que l'art. 76 LCP a été doté d'une nouvelle teneur lors des
travaux relatifs au PL 9’863, déposé par treize députés. L'exposé des motifs relatif à cette
disposition avait la teneur suivante : « Depuis le 1 er janvier 1995, les dispositions légales
régissant l'imposition des personnes morales ont été transférées de la LCP à la LIPM. Quant
aux dispositions concernant l'imposition des personnes physiques, elles ont été sorties de la
LCP au 1 er janvier 2001 pour figurer dans les différentes LIPP. À présent, la LCP ne traite
donc plus de l'exonération fiscale de certaines catégories de contribuables. Le fait que les



dispositions sur l'exonération des personnes morales aient été transférées de la LCP à la
LIPM a pour conséquence que l'art. 76 al. 1 LCP doit être interprété comme exonérant
désormais de l'IIC les personnes morales exonérées d'impôt, conformément à la LIPM. En
effet, l'absence de toute référence à l'art. 76 al. 1 LCP dans les travaux parlementaires
concernant la LIPM signifie que le législateur a simplement oublié d'adapter cette
disposition. L’AFC-GE est toutefois d'un avis différent. En effet, son information n° 6/2004
du 8 mars 2004 sur la portée de l'exonération des personnes morales qui poursuivent des
buts de service public ou d'utilité publique indique que l'exonération fiscale des personnes
morales poursuivant un but d'utilité publique ne porterait pas sur l'impôt immobilier
complémentaire. Il convient donc de lever toute ambiguïté sur cette question et de prévoir, à
l'instar d'autres cantons (LU, TG, FR, NE, TI), une exonération de l'impôt immobilier
complémentaire pour les immeubles appartenant à des institutions exonérés d'impôt en
raison de leur but d'utilité publique ou de service public » (MGC 2005-2006/X A 8347 s.).
Le rapport de la commission parlementaire présentait quant à lui cette nouvelle teneur de la
manière suivante : « Les auteurs ont remarqué une lacune dans la LCP concernant l'impôt
immobilier complémentaire, lacune qui s'est créée lors de la division de la LCP en diverses
lois, et plus précisément de l'adoption de la loi sur l'imposition des personnes morales
(LIPM). Ainsi par exemple, les communes ou d'autres entités devraient, à rigueur de texte,
s'acquitter dans tous les cas de l'impôt immobilier complémentaire. La présente révision ne
vise qu'à préciser que, lorsqu'on est exonéré de l'impôt sur le rendement et la valeur d'un
immeuble en vertu de la LIPM, on est également exonéré de l'impôt immobilier
complémentaire. Il s'agit donc ici de réparer une omission involontaire lors de la séparation
des lois » (MGC 2007-2008/I A 643). Le même rapport indique qu'au stade du troisième
débat de commission, et suite à une question de la juriste de l'AFC-GE, « pour les auteurs
du projet de loi, M. JORNOT répond que l'exposé des motifs du projet de loi est clair : il ne
s'agit pas ici d'élargir le cercle des exonérés, mais de rétablir une situation comparable à
celle précédant la séparation de la LIPM. (…) Il s'agit en fait de mieux préciser que l'impôt
immobilier complémentaire n'est pas perçu pour les institutions exonérées en raison de leurs
buts de service public, d'utilité publique ou cultuels et, par ailleurs, dans le même esprit qui
prévalait avant l'adoption de la LIPM, de préciser les choses pour les communes et pour
certains établissements de droit public, à savoir les fondations de droit public. À force
d'ajout de termes comme "toutefois" ou visant à spécifier "sous réserve de la législation
cantonale", la commission a fini par accepter l'art. 76 al. 1 » sous sa forme actuelle
(MGC 2007-2008/I A 645). L'art. 76 LCP n'a pas fait l'objet de discussion en séance
plénière. 6) La loi s’interprète en premier lieu selon sa lettre (interprétation littérale).
Le juge ne se fonde cependant sur la compréhension littérale du texte que s’il en découle
sans ambiguïté une solution matériellement juste (ATF 137 IV 180 consid. 3.4). En
revanche, lorsque des raisons objectives permettent de penser que ce texte ne restitue pas le
sens véritable de la disposition en cause, il y a lieu de déroger au sens littéral d’un texte
clair (ATF 137 I 257 consid. 4.1) ; il en va de même lorsque le texte conduit à des résultats
que le législateur ne peut avoir voulus et qui heurtent le sentiment de la justice et le principe
de l’égalité de traitement (ATF 135 IV 113 consid. 2.4.2). De tels motifs peuvent découler
des travaux préparatoires, du but et du sens de la disposition, ainsi que de la systématique de
la loi (ATF 135 II 78 consid. 2.2). Si le texte n’est ainsi pas absolument clair, si plusieurs
interprétations sont possibles, il convient de rechercher quelle est la véritable portée de la
norme, en la dégageant de tous les éléments à considérer, soit notamment des travaux
préparatoires (interprétation historique), du but de la règle, de son esprit, ainsi que des



valeurs sur lesquelles elle repose, singulièrement de l’intérêt protégé (interprétation
téléologique) ou encore de sa relation avec d’autres dispositions légales (interprétation
systématique ; ATF 136 III 283 consid. 2.3.1). Le juge ne privilégie aucune méthode
d’interprétation, mais s’inspire d’un pluralisme pragmatique pour rechercher le sens
véritable de la norme (ATF 139 IV 270 consid. 2.2 ; 137 IV 180 consid. 3.4 ; arrêts du
Tribunal fédéral 2C_839/2015 du 26 mai 2016 consid. 3.4.1 ; 1C_584/2015 du 1 er mars
2016 consid. 4.1).![endif]>![if> 7) a. En l'espèce, l'interprétation littérale va dans le sens
avancé par la recourante. Le texte légal parle expressément d'une exonération limitée aux
immeubles « directement affectés à leur but de service public, d'utilité publique ou
cultuel », qui sont ainsi implicitement opposés à ceux non affectés ou affectés seulement de
manière indirecte à un tel but. ![endif]>![if> De plus, si l'on adopte l'interprétation du TAPI
dans le jugement attaqué, le membre de phrase « qui sont directement affectés à leur but de
service public, d'utilité publique ou cultuel » serait totalement superflu, dès lors que tous les
immeubles des personnes morales exonérées de par la LIPM seraient exonérés de l'IIC. b.
L'interprétation systématique n'est en l'occurrence pas d'un grand secours pour dégager le
sens de la loi. Dans une optique très large de la problématique, force est néanmoins de
constater qu'il règne en la matière une grande disparité entre cantons au niveau suisse,
certains ne prévoyant pas d'impôt foncier, d'autres ne prévoyant pas d'exonération pour les
personnes morales de droit privé, ou en prévoyant une, qui peut être générale mais qui peut
aussi se fonder sur différents critères, tels que l'affectation complète du patrimoine de la
personne morale au but d'utilité publique ou le caractère direct du lien entre l'immeuble et le
but d'utilité publique. c. Une interprétation conjointe historique et téléologique permet en
revanche de retenir d'une part que la limitation aux immeubles directement affectés au but
d'utilité publique existait avant le transfert des articles sur l'imposition des personnes
morales de la LCP à la LIPM en 1995, et d'autre part que le but poursuivi par les députés
auteurs de la loi, ainsi que par les membres de la commission parlementaire qui en a fixé la
teneur actuelle – après discussion avec la représentante de l'AFC-GE –, consistait à revenir
au régime antérieur à la création de la LIPM, comme en témoignent plusieurs expressions
précitées telles que « réparer une omission involontaire lors de la séparation des lois » ou
« rétablir une situation comparable à celle précédant la séparation de la LIPM ». Seule la
formulation utilisée à la fin de la présentation dans l'exposé des motifs (« une exonération
de l'impôt immobilier complémentaire pour les immeubles appartenant à des institutions
exonérés d'impôt en raison de leur but d'utilité publique ou de service public ») peut
éventuellement donner l'impression inverse. d. En conclusion, dès lors que le texte de la loi
fait expressément référence au critère du lien direct entre l'immeuble et le but d'utilité
publique poursuivi, que le membre de phrase serait dépourvu de toute utilité si tous les
immeubles des personnes morales exonérées l'étaient eux aussi, et que le but du législateur
était de rétablir la situation antérieure à la création de la LIPM, on doit retenir
l'interprétation restrictive soutenue par la recourante au détriment de celle nouvellement
adoptée par le TAPI. 8) Par ailleurs, l'argumentation de l'intimée, selon laquelle tous les
immeubles de la fondation sont attribués au but de celle-ci, revient en substance à plaider
que la LCP prévoirait le critère de l'affectation complète du patrimoine de la personne
morale au but d'utilité publique, ce qui n'est pas le cas. Si la détention, pour une fondation
d'utilité publique telle que l'intimée, d'un immeuble de rapport sert bien in fine le but
d'utilité publique poursuivi, ce n'est que de manière médiate ou indirecte, dès lors que les
revenus qu'elle se procure ainsi lui serviront à verser divers montants en faveur de la
recherche scientifique. Un lien direct serait en revanche avéré, pour ne prendre qu'un



exemple, s'agissant d'un immeuble dans lequel seraient dispensés les cours d'une personne
morale d'utilité publique active dans le domaine de la formation.![endif]>![if> 9) Il résulte
de ce qui précède que le recours doit être admis, le jugement querellé annulé et les décisions
sur réclamations de la recourante rétablies.![endif]>![if> 10) Vu l'issue du litige, un
émolument de CHF 500.- sera mis à la charge de l'intimée, qui succombe (art. 87 al. 1
LPA), et aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA).![endif]>![if> *
* * * * PAR CES MOTIFS LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE à la forme : déclare
recevable le recours interjeté le 28 novembre 2016 par l'administration fiscale cantonale
contre le jugement du Tribunal administratif de première instance du 7 novembre 2016 ; au
fond : l'admet ; annule le jugement du Tribunal administratif de première instance du
7 novembre 2016 ; rétablit les décisions sur réclamation de l'administration fiscale
cantonale du 17 décembre 2015 ; met à la charge de la fondation A______ un émolument
de CHF 500.- ; dit qu'il n'est pas alloué d'indemnité de procédure ; dit que, conformément
aux art. 82 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110),
le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le
Tribunal fédéral, par la voie du recours en matière de droit public ; le mémoire de recours
doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant
ou de son mandataire ; il doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie
postale ou par voie électronique aux conditions de l’art. 42 LTF. Le présent arrêt et les
pièces en possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints
à l’envoi ; communique le présent arrêt à l'administration fiscale cantonale, à la
Fondation A______, ainsi qu'au Tribunal administratif de première instance. Siégeant :
Mme Junod, présidente, M. Thélin, Mme Krauskopf, MM. Pagan et Verniory, juges. Au
nom de la chambre administrative : la greffière-juriste : S. Hüsler Enz la présidente
siégeant : Ch. Junod Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux parties. Genève, le
la greffière :
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